Compte rendu du conseil d’ufr du 25 novembre
Conseil délibératif, compte-rendu publié pour information.

Ordre du jour

· Informations : comité licence, élections au conseil.

· Compte rendu du conseil du 30 septembre dernier,
· Budgets :
· UFR,

· Taxe d’apprentissage,

· Diplômes en apprentissage,

· Diplômes d’université,

· QEM,

· ETE.

· Admission des étudiants en M,

· Questions diverses

Présents :

Antoine d’Autume

Jean-Claude Berthélemy

Michèle Moerman

Pierre-Charles Pradier

Carine Staropoli

Sarah Zerbib

Procurations :
François Gardes

Katheline Schubert

Bertrand Wigniolle

Le quorum n’étant pas réuni, le conseil réuni est purement délibératif. Les points de l’ordre du jour sont abordés.

La question des budgets fait apparaître la complexité de la situation : le document fourni en annexe résume les différents budgets. Il n’existe pas de budget consolidé. Actuellement, chaque diplôme établit un budget individuel et paye des heures complémentaires. Les diplômes en apprentissage (TI, TIDE et DEP) prévoient de payer un tantième des heures statutaires mais ne peuvent le faire effectivement : il s’ensuit un excédent de gestion qui est absorbé par l’université à la fin de l’exercice. Cette pratique ne donne aucune visibilité, et si elle se justifie dans le cas de la taxe d’apprentissage (qui doit être dépensée dans l’année), elle exclut les diplômes financés autrement.
Le directeur propose en conséquence :

· d’établir un budget consolidé présentant l’ensemble des heures consommées par les diplômes disposant de financement propres. Ces heures pourraient être financées par un versement direct sur le compte d’où sont payées les heures complémentaires,

· pour cela il faudrait d’abord créer des outils de gestion permettant de suivre le nombre d’heures de cours concernées (actuellement le tableau PERE est géré de manière artisanale),

· il faudrait en outre décider de clés de répartition des paiements d’heures (par ex., les diplômes en apprentissage financeraient au prorata de la proportion d’apprentis),
· on peut également envisager des règles de démarrage. Pour l’instant, dans le cas de DEP, la « jurisprudence Jégouzo » a été appliquée (200 HCM payées par l’université jusqu’à ce que le diplôme soit capable de s’autofinancer).

Evidemment, la constitution d’un budget consolidé permettrait d’y voir plus clair dans le coût réel des diplômes, de savoir ce qu’on fait, de favoriser une gestion dynamique. Pour cela il faut des moyens humains : un recrutement spécifique paraît la condition pour réaliser ce projet. Sans cela, les décisions budgétaires resteront l’apanage de l’université qui continuera de gérer par absorption des excédents de fin d’année ; pratique inquiétante en elle-même car elle incite à l’irresponsabilité.

Dans la foulée du débat budgétaire, le directeur avait communiqué aux membres du conseil le projet de décret statutaire qui devrait remplacer le décret de 1984. Le nouvel article 4 comprend la phrase suivante :

« Les principes généraux de répartition des obligations de service et les décisions individuelles d’attribution de services ne peuvent conduire à dégrader le potentiel global d’enseignement, tel qu’il est prévu dans le contrat entre l’Etat et l’établissement. »
Cette notion de conservation du potentiel global d’enseignement tranche avec nos habitudes : jusqu’ici nous avions des décharges administratives ou pédagogiques convertibles en primes. Le décret devrait désormais interdire que les primes pédagogiques soient considérées comme décharges, à moins d’ajouter un montant correspondant au service d’un collègue. S’il est prématuré de saisir le CA d’un texte encore à l’état de projet, l’équipe de direction exprime son inquiétude sur les conséquences de ce texte, qui organise la désertion des tâches collectives. Dans la mesure où c’est possible, il apparaît nécessaire de pouvoir offrir le choix entre prime et décharge, en particulier dans le cadre du plan licence.

La question des admissions en M1 est ajournée sine die ; le conseil examine en revanche, au titre des questions diverses, le déroulement du plan licence d’une part, la transformation éventuelle d’un poste d’autre part.
En ce qui concerne le plan licence, la procédure de détection des étudiants en difficulté semble fonctionner, il reste à faire démarrer le dispositif d’enseignants référents. Il apparaît délicat de cadrer les fonctions de chacune des parties prenantes (tuteurs, chargés de TD, enseignants titulaires de cours, enseignants référents, direction des études et de la pédagogie) : entre l’excès de liberté et l’excès de centralisme, une pratique est à définir. Nul doute que le plan licence est un moyen d’harmoniser la pédagogie en L et de mettre un peu l’accent sur cette oubliée. Le contrat pédagogique soumis au conseil mettait en avant les devoirs mais aussi les droits des étudiants, droits positifs concrets en relation avec leur travail (entrevue avec les référents, les tuteurs, rythme de travail). Le débat qui s’ensuite met en avant la nécessité de symétriser le plan licence en offrant des perspectives à ceux qui voudraient travailler plus, pour éviter l’hémorragie après l’année L2. On pourrait imaginer une réorganisation des TD après le premier mois, même si cela paraît difficile du point de vue de l’organisation. Une nouvelle réunion du comité licence est prévue rapidement, et les référents devraient démarrer leurs consultations dès le mois de décembre.
Transformation d’un poste de MC : la campagne emploi ouvre la possibilité de transformer un emploi de MC en PR. Lionel Fontagné propose d’en profiter pour renforcer le potentiel en économie internationale. Toutefois le quorum du conseil est requis pour flécher effectivement un poste. Dans la mesure où la transformation d’un poste de MC en poste de PR est un gain net de moyen, le directeur indique sa volonté de demander une transformation sans pouvoir engager un fléchage du poste. L’argumentation pourrait reposer d’une part sur la volonté affichée par le gouvernement d’améliorer l’encadrement en augmentant la part relative des emplois PR, et d’autre part sur la volonté d’ouverture (cf. recrutement de Fabrizio Coricelli) qui est évidemment facilitée quand les emplois sont mieux rémunérés.

S’il est légal de reconvoquer le conseil sans quorum sous sept jours, les membres présent pensent qu’il est plus légitime d’attendre les élections pour reprendre ces débats dans une assemblée plus nombreuse et plus représentative.
Annexes
Projet de contrat pédagogique au titre du plan licence

"Chaque étudiant de L1 a le droit et le devoir d'être reçu de façon régulière par un enseignant référent. 


Ces entretiens, qui devraient avoir lieu en moyenne 4 fois par an, ont pour objet l'accompagnement du travail personnel de l'étudiant, le bilan sur les difficultés rencontrées, les méthodes de travail, les résultats obtenus, et la définition en commun de moyens adaptés pour améliorer les performances.

 
Ce sont donc les étudiants les plus en difficulté, en raison de leurs lacunes initiales, d'un travail insuffisant ou insuffisamment efficace, qui devraient être suivis le plus attentivement par les référents. 


Les référents ont notamment à connaître et à accompagner le processus d'accompagnement personnalisé des étudiants en difficulté mis en place dans l'ufr, en coordination avec les chargés de td, les tuteurs, sous la supervision du directeur de la pédagogie qui pilote et encadre le système. 


L'outil principal du suivi des étudiants est constitué par un dossier individualisé qui sera mis à disposition des référents par le directeur de la pédagogie. 


Sur demande du directeur de la pédagogie, les chargés de td dans chaque matière à td mettent en place pendant le premier mois du 1er semestre un dispositif d'évaluation reposant :

1. sur la remise régulière de préparations corrigées évaluées et rendues chaque semaine, celles-ci portant sur une partie du programme de chaque td défini avec les équipes pédagogiques, 

2. des interrogations orales systématiques,

3. une brève interrogation écrite de clôture portant sur les éléments essentiels des premiers td. 

Le chargé de td conduit son td en s'appuyant systématiquement sur le travail des étudiants exprimé dans leurs préparations, et le moins possible sur une intervention à sens unique où les étudiants se retrouvent dans la situation passive des cours en amphi. 


A l'issue de cette phase, les chargés de td transmettent au directeur de la pédagogie pour chaque groupe une feuille de tableur qui rassemble toutes les notes et appréciations reçues par chaque étudiant pendant cette période, avec mention du contenu des préparations demandées et des textes d'interrogations écrites, ainsi que le cas échéant quelques brefs commentaires du chargé de td. 


Simultanément, le chargé de td définit une proposition de liste d'étudiants pour l'accompagnement personnalisé, en s'assurant que ces étudiants sont disposés à participer à ce soutien. 

En effet les étudiants concernés doivent s'engager à assister aux cours, à rendre chaque semaine une préparation à leur chargé de td comme  demandé dans la phase initiale à tous les étudiants, et à se rendre régulièrement chaque semaine à une séance de travail avec un tuteur auquel ils sont affectés, pour les aider à améliorer la qualité de leur travail personnel. 


L'entretien avec le référent débouche sur un certain nombre de recommandations et d'engagements qui sont communiqués au chargé de td et au tuteur, et font l'objet d'un suivi. 

Les modalités de ce suivi, de même que les modalités d'actualisation du dossier individuel sont précisées par le directeur de la pédagogie en consultation avec les équipes pédagogiques."

(en rouge : propositions de modifications PCP)
Les budgets de l’UFR 02



Budget vacations


10K€





Budget Magistère


CR 02MAG


7.85K€





Budget UFR 02


CR 02FG1


98.5K€





35K€ ETE








280K€ apprentissage





250K€ TA





180K€ PSME








Financements propres





640K€





Recherche (quadriennal)





400K€





Fonctionnement pédagogique





560K€








+ postes


+ FG1 (toutes dépenses)





Plan licence


394 HTD








Enveloppe PRP


118 HTD


+ 152 HTD





Budget HC 02


14.000 HC





?€ QEM


?€ MMEF











